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Vos droits

PROPRIETE ET PLANTATIONS
Tout n'est pas permis

«J'ai deux arbres devant mes fenêtres qui, non seulement me bouchent
la vue, mais mangent aussi la lumière. Je veux les abattre, mais un voisin
m'a dit qu'il fallait demander une autorisation. Est-ce vrai?» Bernard, Meyrin IGE)

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

La question posée concerne les limites de la

propriété privée. Certes, le droit suisse garantit, dans

sa Constitution, la propriété privée. Néanmoins, le

propriétaire ne peut exercer son droit sans aucune
limite. Il doit tenir compte de ses voisins, en
s'abstenant de tout excès au détriment de leur propriété
et en respectant l'usage local au vu de la nature des

immeubles. Par ailleurs, il doit également respecter
des règles de droit public, par exemple lorsqu'il
demande certaines autorisations de modification de

l'état de sa propriété. Les règles légales concernant
la propriété privée se trouvent dans des lois fédérales,

des lois cantonales et des règlements communaux.

En ce qui concerne les plantations, le Code
civil fédéral mentionne certaines règles concernant
notamment les branches et les racines qui avancent

sur la propriété d'un voisin. Par ailleurs, le Code

civil fédéral prévoit que les cantons peuvent avoir
des lois particulières concernant les limites et les

hauteurs des plantations.

Attention aux amendes!

La plupart des cantons ont ainsi légiféré sur
le sujet et fixé des règles précises concernant
notamment la plantation des arbres, en particulier les

hauteurs et distances. Que se passe-t-il lorsqu'un
propriétaire ne respecte pas ces règles? Si les voisins

acceptent cette dérogation, il n'y aura aucune
intervention de l'autorité judiciaire. En revanche,
si un voisin estime que la liberté prise avec la loi
le dérange, il doit s'adresser au juge civil pour faire

respecter la loi, en demandant le déplacement,
l'écimage ou l'abattage de l'arbre non conforme
aux règles en vigueur.

De son côté, l'Etat est garant de certains droits:
il doit en particulier veiller au respect de règles

concernant l'environnement et la protection de

la nature, dont notamment celle des arbres. Les

communes, sur la base des lois cantonales, peuvent
prendre des règlements communaux précisant la

procédure en cas d'abattage d'arbres, en particulier
ceux dont le diamètre est de 30 cm ou plus. Dans

ce cas, le propriétaire doit adresser à la Municipalité

une requête dûment motivée. La décision prise

par la Municipalité est affichée au pilier public, des

oppositions étant possibles; elle est également
susceptible de recours. En cas de non-respect du règlement

communal, des amendes sont prévues.
Ainsi, la situation est à examiner de cas en cas et

le propriétaire qui souhaite abattre un arbre dans sa

propriété serait avisé de s'adresser à la Municipalité
pour vérifier la situation juridique de l'arbre et, le

cas échéant, de demander l'autorisation adéquate à

l'administration, en respectant la procédure prévue
à cet effet.

nicolamargaret
TVei i, '

Même avant de tailler des branches qui vous font de l'ombre,

il vaut mieux s'arranger avec le voisin.
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